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Engagée pour un paysage médiatique libéral 
 

Renforts pour le comité de l'Action Liberté des médias 

Pandémie Covid-19 oblige, l'assemblée générale 2020 de l'Action Liberté des médias a 

eu lieu par la voie écrite. L'assemblée a élu un nouveau président en la personne de 

l'avocat bernois Manfred Bühler. Le conseiller national Philipp Kutter (PDC), Matthias 

Müller (président des Jeunes Radicaux-Libéraux Suisse) et Nicolas Jutzet (responsable de 

projet auprès de l'Institut libéral) ont fait leur entrée au comité. 

L'assemblée générale de l'Action Liberté des médias a eu lieu cette année par la voie 

écrite en raison de la pandémie due au nouveau coronavirus. En mai 2019 le conseiller 

national Gregor Rutz avait repris ad interim la présidence en raison de l'élection de Nata-

lie Rickli au Conseil d'Etat du canton de Zurich. Avec l'ancien conseiller national Manfred 

Bühler (Cortébert/BE), l'association s'est trouvé un successeur compétent et engagé. Le 

nouvel élu est président de la commune de Cortébert dans le Jura bernois. Il était durant 

la législature passée vice-président de la Commission des transports et des télécommuni-

cations du Conseil national et il figure actuellement comme premier remplaçant sur la 

liste de l'UDC du canton de Berne pour le Conseil national.  

Plusieurs personnalités membres du comité depuis de nombreuses années ont été confir-

mées dans leur fonction par l'assemblée, soit les conseillers nationaux Franz Grüter 

(UDC/LU), Philippe Nantermod (PLR/VS), Marco Romano (PDC/TI) et Gregor Rutz 

(UDC/ZH), les anciens conseillers nationaux Thomas Maier (PVL/ZH) et Thomas Müller 

(UDC/SG), le conseiller municipal Filippo Leutenegger (PLR/ZH) ainsi que Pierre Bessard 

(vice-président de l'Institut libéral). Le conseiller national Philipp Kutter (PDC/ZH), Matthias 

Müller (président des Jeunes Radicaux-Libéraux Suisse) et le jeune radical-libéral Nicolas 

Jutzet (responsable de projet auprès de l'Institut libéral, Neuchâtel) ont été nouvellement 

élus au comité. – L'Action Liberté des médias remercie chaleureusement les démission-

naires Christian Wasserfallen et Andri Silberschmidt de leur long engagement au comité.  

Le nouveau comité continuera durant les mois à venir de s'engager pour plus d'écono-

mie de marché, pour moins de subventions et contre des lois inutiles. Les prochains 

grands sujets de l'agenda politique sont la loi sur l'encouragement des médias ainsi que 

la clarification de diverses questions touchant à la radio et la télévision. Le projet d'en-

couragement des médias inquiète surtout en raison du soutien fortement controversé 

des médias en ligne. L'Action Liberté des médias exige que la question de la constitution-

nalité de telles mesures soit soigneusement examinée et invite les Chambres fédérales à 

faire preuve de retenue en matière de mesures de soutien. La création de bonnes con-

ditions-cadres est une tâche centrale de tout régime étatique libéral: c'est la concur-

rence qui apporte la diversité, et non pas la distribution d'un maximum de subventions. 
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